
PROGRAMME DES SECONDES JOURNEES OHADA 
 

 

I. FORMATION CONTINUE DU JEUDI 10 OCTOBRE 2013 

(EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉE AUX AVOCATS) 
16h30 à 19h30 

 
Le droit des sociétés dans l’espace OHADA (Actualisation)Le droit des sociétés dans l’espace OHADA (Actualisation)Le droit des sociétés dans l’espace OHADA (Actualisation)Le droit des sociétés dans l’espace OHADA (Actualisation)    

 
Mot d’accueil de M. Bernard QUESNEL, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du 
Barreau du BORDEAUX 

 
� Etat de la réforme 

 
 M. Paul-Gérard POUGOUE, Professeur d’Université 

 
� Société coopérative  

 
M. Bernard SAINTOURENS, Professeur d’Université 

 
� Sas et  les aménagements conventionnels   

 
M. Denis POHE, Professeur d’Université 

 
� Aspects comptables, financiers et fiscaux  

 
M. Mamour FALL, Président de l’Ordre des Experts comptables du Sénégal 
 

� Cocktail et réception 
 
 
 
 

II. CONFERENCE DU VENDREDI 11 OCTOBRE 2013 

(TOUS PUBLICS) 
13h30 – 18 h 

 
Sécurité et garanties dans l'exécutionSécurité et garanties dans l'exécutionSécurité et garanties dans l'exécutionSécurité et garanties dans l'exécution    des contrats dans l'espace OHADAdes contrats dans l'espace OHADAdes contrats dans l'espace OHADAdes contrats dans l'espace OHADA    

Bilan et perspectives dans l'exécution du Traité    
 
Mot de Bienvenue de Maître MOMNOUGUI, Modérateur et Président du Club 
OHADA BORDEAUX 
Mot de M. Pierre de Gaétan NJIKAM, Président du Club BORDEAUX 
CAMEROUN France 
 
 

� Bilan et perspectives dans l'exécution du Traité 
 
M. POUGOUE, Professeur d’Université 



 
 

� Présentation générale des sûretés et de la réforme  
 
M. Pierre CROCQ, Professeur d’Université 
 

 
� Un point technique : L’agent des sûretés 

 
M. Pierre CROCQ, Professeur d’Université 
 
 

� La protection de la caution dans l’AUS  
 
M. PIETTE, Professeur d’Université 

 
 

� Quelques aspects des Voies d’exécution  
 
M. POHE, Professeur d’Université 
 

 
 

� Retours d’expérience : 
 

 
• Un magistrat : l’acte Uniforme sur les Procédures civiles d’exécution 

vu par le Juge Camerounais, Mme Georgette BOMONO, Magistrat à la 
Cour d’Appel du Centre 

 
• Un Avocat :  Présentation de l'Acte uniforme relatif au contrat de 

transport routier de marchandises,  Me Gaston NGAMKAN, Docteur 
en Droit et Avocat au Barreau du Cameroun,. 
 

• Pour l’Entreprise  : Quelques aspects réglementaires et pratiques du 
droit et de l'assurance maritimes et transports au sein de la zone 
OHADA, M. Louis MOUSSIÉ  (Legal Department SOCATRA)  

 
 

� Questions diverses 
 

 
 

CONCLUSION : Maître MOMNOUGUI 
 
 

� Collation et réception à la Mairie de BORDEAUX 


